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ECOLE CENTRALE.

L'ecole suit son cours reglementaire.
Le 3 aoüt sont entres 10 officiers superieurs d'etat-major general et les comman-

dants, majors et aide-majors des 4 bataillons qui assisteront ä. l'öcole d'application.
Le colonel Veret qui a obtenu une dispense est remplace par le colonel Ott.

Le 10 aoüt sont arrivös k Thoune les deux bataillons n° 40 (Valais, commandant

Penon) et n° 33 (Lucerne, commandant Widmer). Ces deux bataillons sont casernes

en ville k la caserne n° 2, sauf deux compagnies detachees k 1'Allmend. üs forment
la premiere brigade.

Le 10 aoüt sont encore entres ä l'ecole : 2 capitaines de cavalerie et 4 capitaines de

carabiniers.

Le 11, est arrivee la compagnie du genie n° 6 (Tessin, capitaine Fraschiati).
Dfes le 9 aoüt, les etats-majors ont ete repartis comme suit:

COMMANDANT:

M. le colonel federal Denzler (Neuchätel).
Adjudants: Major Kaupert (Vaud); capitaine Jan (Vaud).

CHEF D'ETAT-MAJOR:

M. le colonel föderal Ott (Zürich).
Adjudants: Lieut.-col. federal Planta (Grisons); lieut. Kappeier (Argovie).

ADJUDANT-GENERAL.

Lieut.-col. federal von Escher (Zürich).
Adjudants: Major Thurneisen (Bäle); capitaine Lecomte (Vaud).

I" BRIGADE.

Colonel föderal Letter (Zug); lieut.-col. federal Cherix (Vaud).

Adjudants: Major Vigier (Soleure); capitaine Jeannot (Neuchätel).
IIe BRIGADE.

Colonel federal Schwartz (Argovie); lieut.-col. federal Bernasconi (Tessin).

Adjudants : Major Imobersteeg (Berne); capitaine Buri (Berne)
COMMANDANT DU GENIE.

Major federal Gautier (Geneve).

Adjudants: Lieut. Mercier (Vaud); lieut. Imhof (Argovie).
BRIGADE D'ARTILLERIE.

Major federal Spengler (Vaud), commandant.

Adjudant: Capitaine Girard (Vaud).

COMMANDANT DU PARC DE RESERVE.

Capitaine Cartier (Soleure) assiste de 3 sous-instrueteurs d'artillerie.
BRIGADE DE CAVALERIE.

Major federal Landerset (Fribourg) commandant.

Adjudants: Capitaine Würstemberg (Berne); capitaine Chamorel (Vaudl.

COMMISSAIRE DES GUERRES.

Major federal Liebi (Berne).

Adjudant: Capitaine Abys (Grisons).

COMMANDANT DU POLYGONE.

Lieut.-col. federal Borel (Geneve).

Adjudant: Leemann (Zürich).
Comme medecin de division fonetionne M. le Chirurgien d'ambulance de 1" classe

D» Wyss, de Zürich.
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Le personnel des instructeurs est actuellement le suivant:
Etat-major general: Professeur Lohbauer (tactique, topographie).
Genie: Major Gautier (Gene.ve); capitaine Schumacher (Berne).
Artillerie: Lieut.-col. Borel (Geneve), instructeur-chef: majors Müller (Vaud), For-

naro (St-Gall); lieutenant Leemann (Zürich).
Cavalerie: Major Quinclet (Vaud).
Carabiniers: Major Wydler (Arau).
Infanterie: Lieut.-col. Bachofen (Bäle); commandant Stadler (Zürich).
Comptabilite.- Major Liebi (Berne).

L'instruction et le service se fönt en grande partie en frangais. — Les röglement«
suivis sont encore les provisoires.

Un accident est arrive samedi sur 1'Allmend. Un artilleur de Meyringen, en descen-
dant trop tot de son caisson pour desservir la piece, s'est fracture une jambe.

Pendant l'öcole d'application, il sera fait entr'autres trois manceuvres de guerre
avec la division dans les environs de Thoune: une dans les environs du döfilö de la
Kander et de Reuttigen; une aux environs d'Uettigen sur la rive gauche de l'Aar;
une aux environs de Kiesen sur la rive droite de l'Aar. Chacune d'elles durera un
jour. Pendant six k sept jours, les officiers de l'etat-major genöral et ceux du gönie ont
öte employes k reconnaitre le terrain de ces manoeuvres et ä en faire des leve9 ä

la boussole. Un exemplaire de chacun de ces croquis sera lithographie et distribuö
aux officiers avec une instruetion (egalement lithographiee) sur les manceuvres ä faire

Les unites tactiques qui prendront part k ces manoeuvres sont:
1 compagnie de sapeurs du gönie.
2 batteries de canon de 6.

2 compagnies de cavalerie.
2 compagnies de carabiniers.
4 bataillons d'infanterie.

Samedi 16 aoüt sont entres ä l'ecole les deux bataillons n° 27 (Bäle-Campagne,
commandant Brüderlin) et n° 72 (Soleure, commandant Kiefer) et les deux compagnies

de dragons n° 6 (Fribourg, capitaine Guisoland), n° 2 (Berne, capitaine Mö-
sehler). Le 20 aoüt arriveront encore deux compagnies des carabiniers, n° 4 (Berne),
et une d'Uri.

L'ordre du jour suivant a ete lu aux troupes :

ORDRE DU JOUB.

Freres d'armes suisses!

L'ecole militaire centrale vient d'atteindre son effectif reglementaire par l'entröe au
service de deux nouveaux bataillons d'infanterie, de deux compagnies de cavalerie et
de deux compagnies de carabiniers; et ainsi commence, par la reunion definitive de

toutes les armes, une nouvelle periode pour cette ecole:
Les officiers de l'etat-major federal, presents k l'ecole depuis assez longtemps dejä,

ainsi que les troupes des armes speciales et les deux bataillons arrives les premiers
ont tous montre beaucoup de zele dans les exercices varies de leur service et ont fait
preuve, par l'observation de l'ordre et de la diseipline, des sentiments patriotiques
qui les animent.

Ilssaluent avec joie votre arrivee; vous vousjoindrez, ä coup sür, avec plaisir ä

eux pour partager les efforts et les peines attachös, meme en temps de paix, au ser-
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